
 

 

  DÉPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 

            ------ 
   ARRONDISSEMENT      EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DÉLIBÉRATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 

            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 17.145 
 
L'An Deux Mille Dix-Sept, le 06 novembre, à 19 h 30, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 31 octobre 2017              Le 31 octobre 2017 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme 
Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel 
COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie 
CHABANEAU, M. René-Luc CHABASSE, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ,  
M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S,  
M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers 
municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représenté par M. René-Luc CHABASSE 
 M. Didier QUENTIN représenté par M. Jean-Paul CLECH 
  

   
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. Pierre PAPEIX 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 32 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

ROYAN ATLANTIQUE AU 1er JANVIER 2018 - MODIFICATION DE LA 
REDACTION DE LA COMPETENCE DES GENS DU VOYAGE ET COMPETENCE 
GEMAPI 

 
RAPPORTEUR : M. BESSON 
 
VOTE : 6 ABSTENTIONS 
            UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 



 
La mise en œuvre de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 a apporté de profondes 
évolutions dans la gestion des compétences des structures intercommunales à compter 
du 1er janvier 2017. Elle a également prévu en son article 68 qu’à compter du 1er janvier 
2018, la compétence « gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations » 
sera une compétence obligatoire pour les communautés d’agglomération et la rédaction 
de la compétence des gens du voyage sera modifiée. 
 
Par une délibération du 22 septembre 2017, n° CC-170922-K4, le Conseil communautaire 
a approuvé le projet de modification statutaire suivant, conformément aux prescriptions 
des articles L.5216-5 du CGCT, exécutoire à compter du 1er janvier 2018 : 
 
I- COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 
5. ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 - Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil 

 

Modifié au 1er Janvier 2018 comme suit : 
 
- « Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux articles 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-
614 du 5 juillet 2000  relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ». 
 

*** 
 
Considérant que la mise en œuvre de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 a apporté de 
profondes évolutions dans la gestion et l’évolution des compétences des structures 
intercommunales à compter du 1er janvier 2017. Elle a également prévu en son article 68 
qu’à compter du 1er janvier 2018, la compétence « gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations » sera une compétence obligatoire pour les communautés 
d’agglomération et rédigé comme suit : 
 
 
7. GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS, comprenant les 
 missions suivantes, énumérées à l’article L.211-7 du Code de l’environnement : 
 
- l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
- l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau y compris les 
accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau, 
- la défense contre les inondations et contre la mer, 
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  
 

- Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 relative à la nouvelle organisation territoriale 
de la République (loi NOTRe), 

 
- Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 en son article 148, modifiant l’article 

L.5216-5 du Code des collectivités territoriales, 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5211-
20 et L.5216-5, 

 
- Vu l’article L.211-7 du Code de l’Environnement, 

 
- Vu l’arrêté préfectoral n°16-2240-DRCTE-B2 du 22 décembre 2016 portant 

modification des statuts de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, à 
compter du 1er janvier 2017, 

 



- Vu la délibération n°CC-170922-K4 du 22 septembre 2017 par laquelle le Conseil 
communautaire a approuvé le projet de modification statutaire suivant, 
conformément aux prescriptions des articles L.5216-5 du CGCT, exécutoire à 
compter du 1er janvier 2018, 

 
- Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 
 
 

- d’approuver la modification actée au 1er Janvier 2018 des statuts de la Communauté 

d’Agglomération Royan Atlantique, en modifiant l’intitulé de la compétence 

obligatoire relative à l’accueil des Gens du Voyage comme suit : 

 
I- COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 
5. ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

- « Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux articles 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-
614 du 5 juillet 2000  relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ». 
 

*** 
 
- d’approuver la prise de compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations » comme suit : 

 
7. GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS, comprenant les 
 missions suivantes, énumérées à l’article L.211-7 du Code de l’environnement : 
 
- l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
- l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau y compris les 
accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau, 
- la défense contre les inondations et contre la mer, 
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi  que des formations boisées riveraines. 
 
- d’autoriser le maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à signer 
tous les documents se rapportant à la présente décision. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 

Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation, 

des formalités légales Le Premier Adjoint, 

le 08 novembre 2017 Jean-Paul CLECH 
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